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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUMQUE L'UFPC INFORMA

obligation de servir. Le masque sera
alors nettoyé à fond, désinfecté et son
étanchéité contrôlée.

4.1 Nettoyage
Les centres d'instruction et en partie
aussi les arsenaux cantonaux ont mis
en pratique l'actuel système et
possèdent les expériences et les installations

nécessaires. Les communes peuvent

y avoir recours; toutefois, selon
l'article 92 OPCi, l'OFPC n'octroie
pas de subventions pour les frais qui
en résultent. Il appartient à l'office
cantonal et aux offices de protection
d'établissement de régler la collaboration

éventuelle avec les arsenaux
cantonaux.

4.2 Contrôles d'étanchéité
et de fonctionnement
La Fabrique fédérale de munitions, à

Thoune (tél. 033 28 11 11), et les
arsenaux cantonaux de Morges et de
St-Gall peuvent effectuer ces
contrôles. Ceux-ci comprennent la
vérification de l'étanchéité et, en même
temps, la réparation d'éventuels
dommages. Selon l'article 92 OPCi, nous
n'octroyons pas de subventions pour
ces frais. Il incombe aux offices cantonaux

et aux offices de protection
d'établissement de régler la collaboration
avec la Fabrique fédérale de munitions

de Thoune ou les arsenaux
cantonaux de Morges et de St-Gall.
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Jede ZUPLA massgeschneidert
Ob aus Grundbuchplänen jeden Massstabes, oder aus Übersichtsplänen

1:5000 oder 1:10 000, ob aus der Landeskarte 1:25 000
immer haben wir für Sie die richtige Lösung bereit. Die Lösung, welche
Ihren Vorstellungen und Wünschen und den kantonalen Vorschriften
entspricht und die Lösung, welche vor allem auch Ihren finanziellen
Mitteln Rechnung trägt. Man sagt uns nach, in der ZUPLA weitaus
die grösste Erfahrung zu besitzen. Rufen Sie uns an, wo immer auch
Sie sind; wir beraten Sie kostenlos, unverbindlich und fachgerecht.
Ihr Spezialist für die Zuweisungsplanung.
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4.3 Entreposage des masques
Un entreposage des masques de
protection 65 sous azote n'est plus prescrit.

Il faut toutefois les entreposer à

l'abri de la lumière et de l'ozone.
(Abstraction faite du vieillissement
naturel, leur fonction ne subit ainsi

pas d'atteinte.)

4.4 Mesures de précaution
L'OFPC se permet de souligner que ni
les filtres d'Ex, ni les filtres pour
situation d'urgence endommagés ou
utilisés et ni les filtres L 41/55 ne

garantissent une protection sûre.
L'OFPC n'assume aucune responsabilité

quant aux conséquences qui
résulteraient de la non-observation de ces

indications ou d'un entreposage et

d'un traitement inappropriés du matériel.

5. Délai
Pour préparer une éventuelle remise à

domicile des masques de protection,
l'OFPC devra connaître de la part des

offices cantonaux et des offices de

protection d'établissement, jusqu'à la

fin 1985, le nombre approximatif de

masques de protection qu'ils prévoient
de remettre à domicile.
Dès qu'il possédera ces indications,
l'OFPC prendra certaines décisions:

- Livrera-t-il aux cantons ayant
décidé une remise à domicile des
masques de protection 83 déjà pourvus
d'une forme et placés dans un
sachet en polyethylene?

- Devra-t-il acquérir séparément des

formes pour les masques de protection

65 déjà livrés, y compris les

sachets en polyethylene?
De même, pour raison de simplicité,
- veux-t-il demander de lui retourner

tous les filtres livrés jusqu'ici dans

des sachets en polyethylene pour les

faire placer dans des boîtes qu'on
souderait?

- livrera-t-il d'une manière générale
dans des boîtes les filtres 68/83 qu'il j

est en train d'acquérir?
- enfin, si les besoins sont faibles,

procédera-t-il à une redistribution
des filtres L 58 entreposés dans les

communes et se trouvant déjà dans

des boîtes en fer-blanc?
L'OFPC sollicitera les crédits
nécessaires pour les couvre-face, les sachets

en polyethylene et l'empaquetage des

filtres, sur la base des indications que

nous aurons reçues. Sous réserve de

l'approbation du crédit, les acquisitions

nécessaires à cet effet pourront
commencer au plus tôt en 1987.

6. Frais
Dans le cas d'une remise à domicile,
les communes assumeront, par mas-
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